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(6/) L'invention se rapporte à un ensemble (1) d'alimenta­
tion d'énergie électrique pour un aéronef comportant:

- un dispositif de stockage d'énergie électrique (3) confi­
guré pour délivrer une énergie électrique à une ou plusieurs 
charges;

- un système de distribution de l'énergie électrique (5) is­
sue du dispositif de stockage (3) ;

- un élément de coupure de l'énergie électrique (7) fixé 
de manière inamovible entre le dispositif de stockage (3) et 
le système de distribution (5), ledit élément de coupure (7) 
étant commandé manuellement entre une position de fonc­
tionnement (11) autorisant l'énergie électrique de circuler 
entre le dispositif de stockage (3) et le système de distribu­
tion (5) et une position de maintenance (13) isolant le dispo­
sitif de stockage (3) du système de distribution (5).
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L’invention concerne un ensemble d’alimentation d’énergie 
électrique pour un aéronef.

Les aéronefs intègrent de plus en plus de batteries pour stocker 
et délivrer de l’énergie électrique. Typiquement, les batteries utilisées 
sont des batteries de type Li-Ion. Ce type de batteries peut présenter 
une tension supérieure à 60V qui est dangereuse pour un opérateur 
réalisant des opérations de maintenance. C’est pourquoi, ce type de 
batteries inclut un organe mécanique de déconnexion permettant 
d’isoler la batterie du reste du système de distribution de l’énergie 
électrique issue des batteries. Cet organe, aussi appelé « service 
plug », a pour fonction de supprimer la présence de tension aux bornes 
du connecteur de puissance et de courants de décharge éventuels des 
batteries.

L’absence de tension électrique permet à un opérateur de 
réaliser les tâches de maintenance sur le circuit connecté aux batteries. 
Cette opération est obligatoire pour garantir le sectionnement 
omnipolaire tel que défini dans les réglementations sur le travail au 
voisinage de pièces nues sous tension.

Il existe donc un besoin de fournir un ensemble d’alimentation 
d’énergie électrique efficace et ne présentant pas les inconvénients 
précités.

Selon un premier aspect, l’invention a pour objet un ensemble 
d’alimentation d’énergie électrique pour un aéronef comportant :

- un dispositif de stockage d’énergie électrique configuré pour 
délivrer une énergie électrique à une ou plusieurs charges ;

- un système de distribution de l’énergie électrique issue du 
dispositif de stockage ;

- un élément de coupure de l’énergie électrique fixé de 
manière inamovible entre le dispositif de stockage et le système de 
distribution, ledit élément de coupure étant commandé manuellement 
entre une position de fonctionnement autorisant l’énergie électrique de
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circuler entre le dispositif de stockage et le système de distribution et
une position de maintenance isolant le dispositif de stockage du
système de distribution.

L’invention permet ainsi de simplifier l’opération de 
maintenance du dispositif de stockage d’énergie électrique. En effet, 
aucun élément n’est désassemblé de l’ensemble de l’invention. Les 
erreurs pouvant intervenir lors d’opération manuelle de maintenance 
sont ainsi limitées. En outre, la sécurité d’intervention de l’opérateur 
est améliorée car ce dernier n’est exposé à aucun élément sous tension.

Le système de déconnexion étant intégré dans un 
environnement IP2X (c'est-à-dire qui ne permet pas la mise en contact 
de la main ou un doigt d’un opérateur avec une pièce nue sous tension) 
les risques d’électrisation ou d’électrocution pour l’opérateur sont 
réduits.

En outre, l’élément de coupure de l’énergie électrique est fixé 
de manière inamovible entre le dispositif de stockage et le système de 
distribution. L’invention permet donc un gain de temps lors de 
l’opération de consignation, et limite les risques de détérioration ou de 
perte des éléments de l’ensemble de l’invention.

De plus, l’élément de coupure de l’énergie électrique étant 
intégré à l’ensemble de l’invention de manière non amovible, 
l’invention permet une réduction du poids de la fonction d’isolement.

Selon des modes particuliers de l’invention, l’ensemble de 
l’invention peut comprendre l’une ou plusieurs des caractéristiques 
suivantes prises isolément ou selon toutes les combinaisons possibles :

- l’élément de coupure comporte un moyen mécanique de 
consignation ;

- le moyen mécanique de consignation est un cadenas ou un 
verrou à clé intégré ;

- l’élément de coupure est un sectionneur électrique ;
- l’élément de coupure comporte une position supplémentaire 

de charge permettant de connecter le dispositif de stockage à un 
chargeur ;
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- le dispositif de stockage comprend une ou plusieurs batteries 
et au moins un moyen de gestion du courant électrique ;

- le moyen de gestion du courant électrique comprend un ou 
plusieurs contacteurs ;

- le système de distribution est un bus de puissance.
D’autres buts, caractéristiques et avantages de l’invention

apparaîtront à la lecture de la description suivante, donnée uniquement 
à titre d’exemple non limitatif et faite en référence aux dessins 
annexés sur lesquels :

- la figure 1 est un schéma d’un mode de réalisation de 
l’ensemble selon l’invention;

- la figure 2 est un schéma d’un second mode de réalisation de 
l’ensemble selon l’invention.

L’ensemble d’alimentation d’énergie électrique de l’invention 
1 permet la distribution d’énergie électrique vers des charges d’un 
aéronef (non représenté). Les charges peuvent être par exemple des 
équipements avioniques, un générateur auxiliaire, un moteur 
électrique, des convertisseurs, des équipements électroniques, des 
équipements de confort ou encore des commandes de vol.

Comme illustré sur les figures, l’ensemble 1 de l’invention 
comporte :

- un dispositif de stockage d’énergie électrique 3 configuré 
pour délivrer une énergie électrique à une ou plusieurs charges (non 
représentées);

- un système de distribution de l’énergie électrique 5 issue du 
dispositif de stockage 3 ;

- un élément de coupure de l’énergie électrique 7 fixé de 
manière inamovible entre le dispositif de stockage 3 et le système de 
distribution 5, ledit élément de coupure étant commandé 9 entre une 
position de fonctionnement 11 autorisant l’énergie électrique de 
circuler entre le dispositif de stockage 3 et le système de distribution 5 
et une position de maintenance 13 isolant le dispositif de stockage 3 
du système de distribution 5.
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L’invention permet ainsi de simplifier l’opération de 
maintenance du dispositif de stockage d’énergie électrique et de 
limiter les pertes d’élément ou de mauvais montage de ces derniers. En 
outre, la sécurité d’intervention de l’opérateur est améliorée car ce 
dernier n’est exposé à aucun élément sous tension.

L’invention permet également un gain de temps de 
l’assemblage de l’ensemble de l’invention et de masse de ce dernier.

L’élément de coupure 7 est configuré pour isoler le dispositif 
de stockage d’énergie au niveau de chaque ligne de courant.

La sélection des différents modes de l’élément de coupure 7 est 
réalisée manuellement 9, à savoir l’opérateur peut agir directement sur 
l’élément de coupure par l’intermédiaire par exemple d’un bouton 
rotatif ou agir sur un élément de commande mécanique ou électronique 
qui commutera à distance ledit élément de coupure 7.

Avantageusement, l’élément de coupure 7 comporte un moyen 
mécanique de consignation (non représenté).

Le moyen mécanique de consignation peut être un cadenas ou 
un verrou à clé intégré.

Selon un mode de réalisation, l’élément de coupure 7 est un 
sectionneur électrique.

Selon encore un autre mode de réalisation représenté sur la 
figure 2, l’élément de coupure 7 comporte une position supplémentaire 
17 de charge permettant de connecter le dispositif de stockage 3 à un 
chargeur 21.

Grâce à ce mode de réalisation, la tension aux bornes est 
supprimée entre le dispositif de stockage et le chargeur.

Il est donc impossible de mettre le système de distribution 5 ou 
un équipement relié au système 5 sous tension. Cela présente 
l’avantage d’éviter la mise en parallèle du chargeur avec d’autres 
sources de l’avion et la mise en route intempestive d’un moteur par 
exemple pendant la charge. L’élément de coupure permet aussi de 
mutualiser le moyen 25 pour les deux fonctions : charge et décharge.

Le chargeur permet ainsi de charger ledit dispositif de stockage
3.
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Le dispositif de stockage d’énergie peut comprendre une ou 
plusieurs batteries 23 et au moins un moyen de gestion du courant 
électrique 25.

La ou les batteries 23 peuvent être de type Li-Ion. Ladite ou 
lesdites batteries 23 peuvent comprendre des cellules ayant des 
caractéristiques identiques ou différentes.

Le moyen de gestion du courant électrique 25 peut comprendre 
un ou plusieurs contacteurs.

Le système de distribution électrique peut être un bus de 
puissance.

En fonctionnement, lorsqu’une ou plusieurs batteries 23 ne sont 
pas chargées et lorsque l’élément de coupure 7 est dans une position 
de charge 17, ladite batterie 23 est connectée au chargeur 21 afin de 
réaliser la charge de ladite batterie 23.

Lorsque la ou les batteries 23 sont chargées et que l’ensemble 
de l’invention est en fonctionnement normal, l’élément de coupure 7 
est dans la position de fonctionnement 11. Dans cette position, 
l’énergie électrique passe du dispositif de stockage 3 au système de 
distribution 5 permettant ainsi l’alimentation d’une ou de plusieurs 
charges de l’aéronef.

Dans le cas où un opérateur doit intervenir sur le système de 
distribution 5 pour réaliser une maintenance, ledit opérateur commute 
manuellement l’élément de coupure 7 de la position de fonctionnement 
11 à la position de maintenance 13. Dans ce cas, le système de 
distribution 5 est isolé du reste de l’ensemble de l’invention, en 
particulier du dispositif de stockage 3.

Aucun élément du réseau électrique de l’avion n’est alimenté 
électriquement. L’opérateur peut donc intervenir sans danger.

A la fin de l’opération de maintenance, il suffit que l’opérateur
change manuellement la position de l’élément de coupure de la
position de maintenance à la position de fonctionnement pour que
l’ensemble de l’invention puisse délivrer une énergie électrique vers
une ou plusieurs charges de l’aéronef.
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1. Ensemble (1) d’alimentation d’énergie électrique pour un 
aéronef comportant :

- un dispositif de stockage d’énergie électrique (3) configuré 
pour délivrer une énergie électrique à une ou plusieurs charges ;

- un système de distribution de l’énergie électrique (5) issue 
du dispositif de stockage (3) ;

- un élément de coupure de l’énergie électrique (7) fixé de 
manière inamovible entre le dispositif de stockage (3) et le système de 
distribution (5), ledit élément de coupure (7) étant commandé 
manuellement entre une position de fonctionnement (11) autorisant 
l’énergie électrique de circuler entre le dispositif de stockage (3) et le 
système de distribution (5) et une position de maintenance (13) isolant 
le dispositif de stockage (3) du système de distribution (5).

2. Ensemble (1) selon la revendication précédente, dans lequel 
l’élément de coupure (7) comporte un moyen mécanique de 
consignation.

3. Ensemble (1) selon la revendication précédente, dans lequel 
le moyen mécanique de consignation est un cadenas ou un verrou à clé 
intégré.

4. Ensemble (1) selon la revendication 1, 2 ou 3, dans lequel 
l’élément de coupure (7) est un sectionneur électrique.

5. Ensemble (1) selon l’une quelconque des revendications 
précédentes, dans lequel l’élément de coupure (7) comporte une 
position supplémentaire de charge (17) permettant de connecter le 
dispositif de stockage (3) à un chargeur (21).

6. Ensemble (1) selon l’une quelconque des revendications 
précédentes, dans lequel le dispositif de stockage (3) comprend une ou 
plusieurs batteries (23) et au moins un moyen de gestion du courant 
électrique (25).
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7. Ensemble (1) selon la revendication précédente, dans lequel 
le moyen de gestion du courant électrique (25) comprend un ou 
plusieurs contacteurs.

8. Ensemble (1) selon l’une quelconque des revendications 
5 précédentes, dans lequel le système de distribution (5) est un bus de

puissance.
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FIG.2

Système de Stockage d'énergie
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